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bibliotheque, etc., sont encore votöes par l'assemblöe, puis la söance

est levöe ä 4» heures.

Un gai banquet röunit ensuite les sociötaires ä l'hötel Gibbon, ou

l'entrain et la plus vive cordialitö rögnerent jusqu'ä une heure assez

avancöe de la nuit. De bonnes paroles et de nombreux toasts y alter-
nerent sans cesse avec de patriotiques refrains et de gais couplets, et,

pour complöter l'animation de la soiröe, la fanfare de Lausanne, diri-
göe par M. Pittet, fit aux officiers l'aimable surprise d'une charmante

sörönade.

HABILLEMENT ET ÖQUIPEMENT.

Le n° 61 de la Feuille fcddralc publie un rapport et un projet du

Conseil födöral sur des röformes ä apporter dans l'habillement et l'öqui-
pement de l'armöe födörale. Ce projet bouleversant de nouveau, d'une
maniere complete, l'ötat de choses actuel, nous croyons devoir repro-
duire l'exposö des motifs dans sa plus grande partie, cn y ajoutant
quelques annotations.

Le rapport döbute par un historique instructif des dispositions
actuellement en vigueur sur la matiere, c'est-ä-dire de la loi du 27
aoüt 1851 et du reglement du 27 aoüt 1852, qui ont coütö, on le

sait, trois ans et demi d'efforts, d'essais et de peines, pour arriver enfin

au jour. Ces renseignements, bien ötudiös et aecompagnös de toutes
les dates voulues, sont fort intöressants et auront sans doute du poids
dans le prochain döbat. Mais la conclusion qu'en tire le rapport nous

parait tout ä fait fausse. II nous semble que ces efforts, bien loin de

dömontrer la nöcessitö d'adopter promptement et presque les yeux
l'ermös des rösolutions qui dötruiront tout ce qui existe, sans qu'on soit
d'accord sur ce qui le remplacera, doivent, au contraire, engnger
l'assemblöe födörale ä proeöder avec une grande circonspection, et ä ne
rien changer au Systeme actuel, sans avoir mürement cxpdrimentd et

reconnu meilleur un nouveau Systeme.
C'est ainsi qu'on procede, au reste, dans tous les pays ou l'on prend

le militaire au sörieux. Malheureusement de tristes antöcödents peuvent

faire craindre une marche opposöe chez nous.
Chacun se rappelle la maniere dont fut enlevöe, pour ne pas dire

pire, la sanetion des cölebres reglements d'exercice pour l'infanterie.

On commenca par abolir un bon reglement, connu de tous, pour
le remplacer par une amelioration mise ä l'essai provisoirement: puis,
au bout de deux ans et avec le secours de quelques replätrages, on trans-
forma le provisoire en döfinitif, entr'autres par la raison que les troupes
du canton de Zoug ötaient döjä instruites au nouveau port d'armes!
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C'est ainsi que l'armöe födörale s'est vu doter d'une Innovation,
mauvaise copie autrichienne, införieure sur 7 ä 8 dixiemes de ses points
essentiels au reglement de 1847.

Contents et möcontents, chacun en fin de compte s'y rangea pour
sortir d'embarras, car rien ne manqua pour que la leijon füt complete.
Pendant la fabrication röglementiste, une campagne survint, se prösen-
tant sous des apparences söveres, et pendant laquelle l'armöe avait
trois reglements de manceuvre, c'est-ä-dire qu'en fait eile n'en avait

point. Le commandant en chef dut supplöer ä ces lacunes par de petites
instructions prescrites et ötudiees ä la häte.

Aujourd'hui, ä propos de la question pendante, on s'apprfjte ä marcher

dans les memes errcments. On döbute par döclarer aux troupes
qu'elles ont un habillement qui les etnpöche de manoeuvrer, un öquipement

qui doit les faire tuer et un armement qui ne vaut rien; puis,
quand on aura röussi ä placer l'annöe sous d'aussi tristes impressions,
on lui donnera le spectacle de chefs et de magistrats ne pouvant
s'entendre pour proposer quelque chose de mieux, ou meine aboutissant,
de guerre lasse, ä quelque chose de pire.

Citons maintenant le rapport:
" Ce fut ainsi, dit textuellement cette piece, qu'apres plus de deux

ans on ötait enfin parvenu ä ötablir des prescriptions introduisant une
uniformitö convenable ä la place des formes diverses qui avaient
rögnö dans l'armöe födörale par suite des ordonnances cantonales.

„ Mais lorsque l'uniförmitö successivement introduite eut fait dis-
paraitre cette diversitö, le desir de nouveaux changements se mani-
festa de plus en plus, se justifiant ä certains ögards. On trouvait
surtout que le frac ötait en lui-mSme peu conforme au but en inline temps

que faisant obstacle ä d'autres amöliorations, comme par exemple une
coiffure plus lögere, une meilleure coupe des pantalons, puis l'on dösi-
rait des marques de grade plus convenables que les öpaulettes, la
bufflöterie noire, etc.

„ Les attaques se dirigerent tout particulierement contre le frac,
mais elles divergerent sur un point. Uno partie des adversaires voulait
purement et simplement supprimer lc frac, sans le remplacer par une
autre piece d'habillement, tandis que les autres voulaient y substituer
la tunique. Les premiers soutenaient que la capote et la veste ä manches

suffisaient au soldat et que l'habit d'uniforme ötait un surcroit inutile

qui charge l'homme et coüte beaucoup d'argent aux cantons; que
la suppression de cette partie d'habillement se justifiait des lors plei-
nement par des motifs de convenance et d'öconomie. On pouvait,
disaient-ils, donner une forme un peu plus ölögante ä la veste ä manches.
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„ D'autre part, on trouvait que la veste ä manches ötait insuffisante
comme habillement militaire proprement dit. La veste peut bien suf-
fire pour l'instruction ordinaire et pour les divers travaux militaires,
sans qu'il y ait besoin qu'elle soit en drap ; mais eile ne reprösente pas
un habillement militaire proprement dit; un vehement militaire doit
avoir quelque chose de flatteur et seyant bien, but qui ne sera jamais
atteint par la veste ä manches; il faut que le soldat ait plaisir ä le

porter et ä le tenir propre, soin qui se reportera tout naturellement
aussi sur les armes et les autres parties de l'öquipement, en röveillant
et entretenant le goüt de l'ordre et de la propretö, Un tel vehement
devrait aussi servir ä cacher la coupe souvent döfectueuse du pantalon.
ainsi que les marques d'usure qui se produisent tres facilement et

promptement aux fonds et ne peuvent souvent pas 6tre aussitöt röpa-
röes. II importe en outre que cet habillement ait des poches dans les-
quelles l'homme puisse tenir divers petits objets, surtout si l'on veut
adopter une coiffure plus lögere, laquelle ne devra plus, comme aupa-
ravant, servir pour ainsi dire de magasin Les petites poches d'une veste
ä manches, placöes tres incommodement presque sous les bras, ne suffi-
sent plus ä cet effet. Quant aux officiers, une veste ä manches les habil-
lerait fort mal, tandis qu'en leur donnant un habillement d'une forme

particuliere, essentiellement difförente de celui du soldat, celui-ci s'en
trouverait blessö, alors surtout que son habillement serait tronquö et de

chötive apparence. Au point de vue sanitaire, la veste ä manches
convient aussi peu qu'au point de vue esthötique, d'apres lequel les han-
ches et la partie införieure doivent Stre couverts et protögös, et ä plus
forte raison si le large pont du pantalon doit etre remplacö par la brayette
plus commode. Par les temps froids, une camisole de laine ne pourrait pas
ötre portöe sous la veste ä manches comme sous la tunique, sans gener
les mouvements du soldat et lui donner un extörieur lourd. En ce qui
regarde la question de I'öconomie, une veste convenablement ornöe

ne viendrait pas ä meilleur marchö qu'une tunique plus simple, plus
convenable et habtllant beaucoup mieux. Toutes ces considörations
militent des lors pour faire pröförer la tunique au frac, facultö ötant
laissöe d'y joindre une veste ä manches lögere pour mönager la tunique.

„ Le Conseil födöral partage entierement cette derni&re maniere
de voir, de teile sorte que, röpondant ä la question posöe par l'arr^tö
du Conseil national du 29 janvier 1859, il conclut " ä ce que pour
un habillement militaire couvenable deux vStements sont nöcessaires,
et aussi suffisants, qu'un troisieme n'est pas nöcessaire, mais qu'une
veste ä manches ordinaire ne remplit pas le but d'un vltement, et que,

par consöquent. ces vStements consistent dans une bonne capote de

drap et une tunique courte aussi de drap. „



— 6 —

" Jusqu'ä ce que la tunique soit procuröe. le frac demeure obliga-

„ toire. „
" Dans les cantons ou, pour mönager la tunique, on voudra donner

„ une veste ä manches pour les exercices et les corvöes, eile sera

„ admise, mais ne pourra Stre que d'ötoffe lögere. II ne sera admis de

„ vestes d'öcurie en laine que pour la cavalerie et le train. „
„ Le Consil födöral propose la tunique en gönöral pour toutes les

armes, officiers et soldats, ainsi que pour rartillerie et la cavalerie, mais

tres courte pour ces deux armes. Cet habit court ne sera pas genant
tout en sauvant le principe de la plus grande uniformitö possible. Au-
trement, on tomberait dans des anomalies, ou en laissant la capote aux
officiers de l'artillerie en Opposition au frac de la troupe, ou alors en

donnant aussi le frac aux officiers de l'ötat-major födöral d'artillerie.
Un Systeme comme l'autre aurait ses inconvönients, notamment celui
de rendre beaucoup plus difficile l'avancement d'un sous-officier au

grade d'officier, alors qu'il devrait se procurer un nouvel uniforme.

„ Selon l'avis du Conseil födöral, la tunique devrait avoir une
certaine ampleur, deux rangs de boutons, bleu foncd pour les armes du

gönie, de rartillerie et de l'infanterie et vert foncd pour l'ötat-major
gönöral, la cavalerie et les carabiniers.

„ Elle doit avoir de l'ampleur pour faciliter les mouvements, 6tre

pourvue de deux rangs de boutons pour la rölargir lorsque celui auquel
eile est dölivröe devient plus large et plus gros. II est ainsi possible
de lui donner une forme plus ölögante qu'en la faisant juste avec un
seul rang de boutons. Les tuniques confectionnöes d'apres le dernier
Systeme habillent bien Thomme, mais seulement quand elles sont faites

sur sa mesure et qu'il n'a pas grossi. Mais avec notre Systeme d'habillement

la confection sur mesure et le renouvellement fröquent de l'uni?
forme ne sont pas possibles. L'habit ample ä deux rangs de boutons
mörite donc la pröföience. Au point de vue sanitaire il est aussi pröfö-
rable, comme protögeant mieux la poitrine.

„ Nous proposons la couleur bleu foncö, par la raison que, teint
en laine, ce drap est de beaucoup lc plus solide, qu'il est susceptible
d'une teinte plus uniforme sans prösenter desnuances les plus diverses,

que beaucoup de cantons ont encore des approvisionnements considörables

de ce drap, que l'on est habituö ä cette couleur, et que l'homme

qui en est habillö est astreint ä une rigoureuse propretö.

„ Quant ä l'ötat-major gönöral. la cavalerie et les carabiniers, le

vert foncö habille bien et convenablement; un changement ä l'ögard
de ces armes ne se justifierait pas.

„ En ce qui touche la question des frais, nous estimons que par
l'adoption des principes par nous proposös on obtiendra non seulement
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un habillement plus convenable que celui actuel, sans surcroit de

döpense et quo möme il en rösultera une sensible öconomie pour les

cantons.

„ La tunique, exigeant un peu plus de drap reviendra, il est vrai, ä

quelques francs plus eher que le frac; en compensation on öconomi-

sera une assez grande quantitö de drap rouge, et aussi un peu de drap

sur le pantalon ä brayette; de plus, la tunique avec des poches
convenables, pennet de remplacer la coiffure actuelle par une plus lögere, de

plusieurs francs moins chere, beaucoup plus commode et saine, indö-

pendamment de ce que la suppression de la veste ä manches de drap

procurera une notable öconomie et allögera le havresac.

n A la fin de ce rapport nous ötablirons une röcapitulation des

frais.

„ Notre premiere proposition est donc:
" 1. De pourvoir chaque soldat de deux vttements, savoir la tu-

„ nique et la capote. „
" Une veste a manches ldgere demeure facultative, mais ne peut

„ etre d'dtoffc laine pour l'infanterie, les carabiniers et le gdnie. „
(A suivre.)

CAMP D'AARBERG.

(Suite et fin.)

Eu consöquence les troupes du corps de Test se trouvaient le 7, au matin, dans

les positions suivantes :

L'avant-garde composee de toute la cavalerie el de 2 compagnies d'infanterie et

de carabiniers sur la grande route vers Bühl. Le gros forme par 3 bataillons,

3 compagnies de carabiniers et 10 canons ä Werlhof. La colonne deslinöe ä tourner

l'aile gauche dans la direction de Jensberg, derriere Worben. Le combat fut

ouvert par l'avant-garde; son chef, le major Scherer, la fit marcher avec fermetö

sur Worben, ce village fut evacue apres qu'on eut cehange un petit nombre de

coups de fusil; s'en ötant empare, il se döveloppa du cötö de Herchrigen et chercha

ä engager l'ennemi ä se retirer en faisant avancer son aile gauche.

Le colonel de Salis placa au centre ses canons pointes contre le camp de Jens,

et dirigea sur le village de Jens son infanterie, en töte de laquelle marchait un

öpais essai ni de tirailleurs.

Ici le corps de l'ouest ne rösista pas comme on l'avait attendu, et se retira

rapidement sur le plateau de Bellmont parle ravin situö derriere Jens, soit que

l'absence de munition d'artillerie le contraignit ä cette mesure, soit que Schwarz crai-

gnit de se trouver dans l'embarras, s'il etait dans le cas de traverser en se retirant

le profond ravin pendant qu'il lultait avec l'ennemi.

Le corps de fest n'eut donc pas beaucoup de peine ä occuper la position du
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